DELIBERATION N° 97/06-15 — VENTE D'ACTIONS DE LA SEM CABLE DE L'EST A LA VILLE DE VILLERS-les-NANCY
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Monsieur REINSTADLER, rapporteur, rappelle & FAssembife qu'a fa suite de la dissolution de 'élablissermoent
public communal, consécutive 4 fapport-fusion de la Régie de Telddistribution de LUDRES dans fa SEM Cabfe
de I'Est, la Commune délenail 557 actions de la SEM Cable de I'Est. Ces acltions representent fa rémundralion
de l'apport pour augmeniation de capilal de fadite Sociéte (valeur nominale 500 F, valeur conomigue 2 166 F),

Par délibdration en dale du 24 luin 17996, 53 actions ont 686 vendues a fa Commune de HERLLECOURT (sail 5 %
du capitall.

Par deliberation en date du 20 fanvier 1997, 63 actions onl &€ vendues 4 la Régie Municipale de COLMAR
{soit & % du capitalk

La Ville de VILLERS-les-NANCY a fait connaftre son intention de prise de participation dans la SEM Cdble de
PEst & havleur de 5 % du capital, par 'achal de 50 aclions de valeur nominale de 500 F pour un montant de

108 300 F, soit un codt rdel de 2 166 F Maction.

LE CONSENL MUNICIPAL, aprés en avoir délibéré,
par 23 voix pour el 5 voix contre :

- de céder a la Ville de VILLERS-les-NANCY 50 aclions de la SEM Cable de I'Est au prix unitaire de 2 166 F
correspondant 4 la vafeur économigue de lMaction,

- dinscrire la recelle correspondante au budget supplémentaire 1997, soit 108 300 F,

- d'autoriser Monsieur fe Maire & signer tous les documents en découlant.



